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Banque nationale - la Finma ne
dispose d'aucun moyen propre.
C'est aussi la BNS qui assure
d'ores et déjà la surveillance
macroprudentielle ou
systémique du système
financier helvétique.

Il paraît donc tout à fait fondé
de considérer que dans le

nouveau contexte de marchés
financiers globalisés, les

grandes banques, qui sont
devenues des établissements
globalisés, devraient être
soumises au contrôle de la
Banque nationale. Son statut
légal lui confère

l'indépendance de jugement et
d'intervention souhaitable pour
surveiller les banques qui
présentent un risque
systémique. D'ailleurs, depuis
2008, ce sont les dirigeants de

la BNS qui ont mis la pression
pour que le monde politique
procède aux modifications
législatives qui obligent les

grandes banques à disposer de

fonds propres augmentés afin
de pouvoir affronter une
nouvelle crise financière sans
devoir puiser dans les poches
des contribuables.

Un dernier mot s'agissant de la

nomination de Bruno Frick à la
Finma. Dans le contexte actuel,
une telle désignation ne
contribue certainement pas à

améliorer la reconnaissance et
la confiance que le public
accorde à cet organisme. Un

politicien, avocat d'affaires,
dont lui ou ses associés sont
mêlés à des opérations
financières pas toujours très
claires ni transparentes, ne
devrait pas siéger dans une
telle institution.
Le PDC est parvenu à placer un
nouveau pion, mais Eveline

Widmer-Schlumpf a commis un
faux pas.
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